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1. Objectifs de la mesure

Les arbres têtards, de type émondes ou de hauts jets, isolés ou en alignements sont des infrastructures écologiques qui permettent d’assurer le maintien de nombreuses espèces. En effet, ces arbres creux constituent des zones d’alimentation et de reproduction de nombreuses espèces (telles que les insectes saproxylophages) ainsi que des zones refuge (chauve souris, oiseaux). L’entretien de ces linéaires ou des arbres remarquables isolés est de ce point de vue essentiel pour préserver la haute valeur naturelle et paysagère des territoires ruraux et des sites Natura 2000, la taille des arbres en têtard ou émondes (selon les spécificités locales) favorisant le développement de cavités abritant ces espèces.

En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 3 € par arbre engagé vous sera versée annuellement pendant la durée de l’engagement.
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2. Les conditions spécifiques d’éligibilité à la mesure 

2.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

Vous devez respecter les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées dans la notice nationale d’information. 

Aucune condition d’éligibilité spécifique à la mesure HN_NVBR_AR2 n’est à vérifier.

2.2 Conditions relatives aux éléments engagés

2.2.1 Eligibilité des éléments

Les arbres éligibles sont les arbres d’essence locale traités en têtards, isolés ou en alignement, situés sur le territoire du site « Vallée de la Bresle ».

Vous devez engager au moins 10 arbres. 

Seuls les arbres dans la liste ci-dessous sont éligibles à la mesure. 

Seuls les arbres dans la liste ci-dessous sont éligibles à la mesure. 

· Chêne pédonculé Quercus robur, 

· Chêne sessile  Quercus petraea, 

· Erable sycomore  Acer pseudoplatanus, 

· Erable champêtre Acer campestre, 

· Frêne commun  Fraxinus excelsior, 

· Bouleau pubescent Betula pubescens,

· Bouleau verruqueux Betula verrucosa,

· Alisier torminal  Sorbus torminalis,

· Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia,

· Charme commun Carpinus betulus,

· Tilleul à petites feuilles Tilia cordata,

· Tilleuls à larges feuilles Tilia platyphyllos, 

· Merisier : Prunus avium, 

· Cerisier Ste Lucie Prunus mahaleb, 

· Hêtre  Fagus sylvatica, 

· Saule blanc Salix alba, 

· Saule des vanniers Salix viminalis, 

· Aulne glutineux Alnus glutinosa, 

· Orme Lutèce LUTECE® Nanguen, 

· Noyer commun Juglans regia
Pour tout autre essence, ce sera sur avis de l’opérateur.

Les arbres éligibles sont : 

· arbres isolés, en têtards et en alignement devant faire l’objet d’au moins une taille pendant la durée du contrat,

· localisation : cf. diagnostic parcellaire

3. Cahier des charges de la mesure et régime de contrôle

L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai de l’année de votre engagement.

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre années suivantes.

En cas d’impossibilité une année donnée de réaliser cette mesure, vous devez le déclarer à la DDT/DDTM dès que possible par courrier en donnant les explications nécessaires.

3.1 Le cahier des charges de la mesure 

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure HN_NVBR_AR2 sont décrites dans le tableau ci-dessous.

	Obligations du cahier des charges

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide
	Contrôles sur place
	Sanctions

	
	Modalités de contrôle
	Pièces à fournir
	Caractère de l'anomalie
	Niveau de gravité

	Sélection du plan de gestion correspondant effectivement aux arbres ou alignements d'arbres engagés.  (Cf. § 3-2)
	Visuel
	Néant
	Définitif
	Principale

Totale

	Si vous réalisez vous-même les travaux d’entretien des arbres engagés, tenue d’un cahier d'enregistrement des interventions :

· type d'intervention

· localisation
· date
· outils.
NB : si vous faites réaliser les travaux par un tiers, conservez les factures qui vous seront demandées en cas de contrôle sur place.
	Vérification du cahier d’enregistrement des interventions
	Cahier d’enregistrement des interventions
	Réversible

	Secondaire

Totale

	Mise en œuvre du plan de gestion pour le type d’arbre engagé : respect du nombre et de la fréquence des tailles requis des arbres en lisière (cf. §3-2).
	Visuel et vérification du cahier d’enregistrement ou des factures
	Factures si prestation

Cahier d'enregistrement sinon
	Réversible
	Principale

Totale

	Réalisation des interventions pendant les périodes autorisées dans le plan de gestion (cf. §3-2)
	Visuel et vérification du cahier d’enregistrement ou des factures
	Factures si prestation

Cahier d'enregistrement sinon
	Réversible
	Secondaire

Seuils

	Absence de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles (ex : cas des chenilles)
	Visuel
	Néant
	Réversible
	Principale

Totale

	Utilisation du matériel n’éclatant pas les branches, dont la liste est précisée dans le plan de gestion (cf. §3-2)
	Visuel
	Néant
	Réversible
	Secondaire

Totale


Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5 ans de l’engagement (anomalie définitive). Par ailleurs, le régime de sanction est adapté selon l’importance de l’obligation (principale ou secondaire) et selon qu’il s’agisse d’une obligation à seuil ou totale. Voir la notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime de sanctions.
3.2
Plan de gestion

Une seule taille en 5 ans, à réaliser au cours des 3 premières années.

Périodes autorisées pour la réalisation des interventions : 

· réalisation des interventions de taille de formation et d’élagage entre le 1er juin et le 31 mars ;

· en cas d’entretien hivernal, ne pas intervenir en période de gel.

Matériel de taille requis, afin de ne pas éclater les branches : 

· sécateur, taille, scie, échenilloir

· pour l’élagage des grosses branches, les scies (exemple : scies emmanchées sur perche) sont recommandées. Les tronçonneuses sont à utiliser avec parcimonie.

Dans tous les cas :

Lierre, houx et ronce à conserver. Attention à la clématite, le chèvrefeuille et les liserons qu’il convient d’éliminer. Veiller à garder un paillage efficace durant les 3 premières années suivant la plantation.

Age des arbres : Les arbres devront être âgés de moins de 12 ans pour bénéficier de la mesure ou avoir un diamètre inférieur à 15 cm et avoir un tronc supportant des branches ou des plaies d’élagage de diamètre de moins de 4 centimètres de diamètre.

Entretien de la bande enherbée entre les arbres sur le rang : par voie mécanique en dehors des périodes à risque pour la faune.

4. Recommandations pour la mise en oeuvre de la mesure 

N’abattez les arbres morts ou en mauvais état sanitaire qu’en cas de danger pour des biens ou des personnes, car ils constituent des abris favorables à la biodiversité  ;

Ne brûlez pas les résidus de taille à proximité des arbres.

Ces recommandations visent à accroître l’impact favorable de vos pratiques sur la biodiversité. Toutefois, ces recommandations ne font pas l’objet de contrôles, contrairement aux obligations décrites ci-dessus dans le cahier des charges (Cf. § 3).























































































� Définitif au troisième constat


� Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des autres obligations de la mesure, cette dernière sera considérée en anomalie
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